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République Française     Département de la Haute-Garonne 

 

PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE LASSERRE-PRADERE 
 

Séance du 18 décembre 2023 
 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 23 

Quorum      : 12 

Présents      : 17 

Votants       : 18 

Excusés       : 00 

Absents       : 05 

Exclus         :_/______ 

 

Date de la convocation : 

11/12/2023 

Date de l'affichage : 

11/12/2023 

 

Séance du 18 décembre 2023 

 

L'an deux mille vingt-trois, le dix-huit décembre à 19H00 

Le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances sous la présidence de M. SERNIGUET Hervé 

 

Présents (17) : H. SERNIGUET, V. PINEL, V. DE ALMEIDA SOARES, C. TAUZIN, R. BOETSCH, S. 

BOSSART-DUDOUET, S REYNARD, H. GRIFFOIN, M. GIACOMONI-VIEU, V. GOMEZ, H. 

DEMBLANS, P. DUCHENE-MARULLAZ, M-J LAGRASSE, C. DUMAS, S.IVANEC, arrivé de P 

PAULY, J. DUPONT à partir de la délibération n°2, 

Procurations (1) : J. ARVIN-BEROD à S. BOSSART-DUDOUET,  

Excusé(e)(s) (0) 

Absent(e)(s) (5) N. DUBARRY, M. MOREAU, M. IMELHAINE, M. ANSCIEAU, M. GOUNOT, 

 

 

Sarah REYNARD a été nommée secrétaire de séance, assisté par Séverine LE HINGRAT Secrétaire 

Comptable. 

 

 

1 –Approbation du procès-verbal de la réunion du CM du 09-10-2023  

 
Le Maire donne lecture à l’assemblée du procès-verbal relatif à la séance du Conseil Municipal du 09-10-2023. 

 

DÉBAT 

 

 

H. SERNIGUET : y a-t-il des modifications ou observations à apporter, sans réponse, je mets aux voix : Abstention ? 

vote contre ? refus de vote ? Je vous remercie 

 

 



 

 

 

VOTE 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

 

PREND ACTE et APPROUVE le procès-verbal relatif à la séance du Conseil Municipal du 09-10-2023 

 

2 – CCGOT : Approbation du rapport de la CLECT relatif à l’intégration de la 

commune de Fontenilles et l’établissement du montant de l’attribution de 

compensation 

 

 
Le Conseil Municipal,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le rapport de la Commission Locale d’évaluation des Charges Transférées (CLECT) relatif à l’intégration de la 

commune de Fontenilles et l’établissement du montant de l’attribution de compensation, 

 

Exposé des motifs 

 

Par délibération du 29 avril 2021, le Conseil Communautaire a créé la Commission Locale d’évaluation des Charges 

Transférées (CLECT), et actualisé sa composition par délibération du 10 juillet 2023. Cette commission a pour rôle 

principal de procéder à l’évaluation des charges liées aux transferts de compétences entre communes membres et 

EPCI.  

 

Suite à l’adhésion de la commune de Fontenilles, une évaluation des charges transférées a été réalisée et 

approuvée le 30 novembre dernier par la CLECT. 

 

Conformément à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, le Président de la CLECT a transmis ce 

rapport aux communes du Grand Ouest Toulousain. Suite à cette transmission, chaque Conseil Municipal dispose 

d’un délai maximum de trois mois pour approuver ce rapport. 

 

DEBAT 

 

H. SERNIGUET demande s’il y a des questions ?  

S. BOSSART-DUDOUET : de combien est l’attribution de compensation ? 
C. TAUZIN : En2023 la compensation qui sera versée à Fontenille est de 77000 € c'est proratisé par rapport à leur 
arrivée au premier 1 avril 2023 et à partir de 2024 elle sera de 110700 €. 
 

VOTE 

 

par 16 voix Pour : SERNIGUET, DE ALMEIDA SOARES, TAUZIN, GOMEZ, ANSCIEAU , BOETCH, , PINEL, GRIFFOIN, 
GIACOMONI-VIEU, DUPONT, REYNARD, TAUZIN, GOMEZ, LAGRASSE, DUCHENNE-MURALLAZ, PAULY 
par 1 Abstention : BOSSART-DUDOUET (2),  
par 0 Contre :  
 

 

 

 



 

 

Décide : 

Article 1 : D'APPROUVER le rapport de la Commission Locale d’évaluation des Charges Transférées (CLECT) relatif 

à l’intégration de la commune de Fontenilles et l’établissement du montant de l’attribution de compensation. 

 

Article 2 : DE TRANSMETTRE cette délibération au Président de la CLECT et de la Communauté de Communes. 

 

 

3 – CCGOT : Approbation du pacte financier et fiscal du Grand Ouest Toulousain 

 
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriale et notamment les articles L.5211-28 et suivants, 
Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies-C, 
Vu la délibération n° 2023_255 du Conseil Communautaire du 30 novembre 2023 portant approbation du pacte 
financier et fiscal, 
Vu le pacte financier et fiscal du Grand Ouest Toulousain, 
 

Exposé des motifs : 

 

Par délibération du 30 novembre dernier, la Communauté de Communes a approuvé son pacte financier et fiscal. 

Ce document est un instrument privilégié pour traduire financièrement les priorités stratégiques du territoire et la 

solidarité intercommunale. C’est un outil qui lie les communes et leur intercommunalité sur le plan politique et 

permet de traduire les principales orientations en matière d’engagements financiers, de projets et de solidarité.  

 

En dressant l’état des lieux des relations financières entre la communauté de communes et ses communes 

membres, il permet notamment de donner les principes qui régissent ces relations et de les décliner en règles 

tout en laissant de la souplesse dans leur mise en œuvre.  

 

De ce fait, du fait de la transparence et l’objectivité qu’il permet, il renforce l’identité communautaire et 

contribue au bon fonctionnement du Grand Ouest Toulousain et de ses communes.  

 

Aussi, bien que la communauté de communes n’y soit pas tenue, il est apparu pertinent d’établir un Pacte Fiscal 

et Financier entre la communauté de communes et ses communes membres.  

 

Le pacte financier et fiscal du Grand Ouest Toulousain a été construit pour répondre à quatre objectifs 

1. Accompagner la mise en œuvre du projet de territoire autour des 3 axes élaborés actés en début de mandat 

et notamment son action en faveur de la transition écologique 

2. Assurer à la communauté de communes les moyens d’assumer ses compétences 

3. Clarifier les relations financières et fiscales entre la communauté et ses communes membres 

4. Elaborer un accord-cadre sur des principes de solidarité et d’équilibres financiers et fiscaux. 

 

Son plan de neuf actions s’organise autour des trois axes suivants : 

• Piloter les ressources à la communauté de communes afin de lui assurer les compétences transférées et sa 

politique d’investissement   

• Utiliser la fiscalité comme outil de politique publique en faveur de la transition écologique 

• Soutenir les actions communales s’intégrant dans un schéma communautaire. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver ce pacte financier et fiscal. 

 

 



 

 

 

 

DÉBAT 

 
H. SERNIGUET demande s’il y a des questions ?  

C. DUMAS : Ça peut fonctionner pour le SIVOM ? 
C.TAUZIN : Ça marche pour tous 
H. SERNIGUET : L’argent qu’apporte la communauté de commune est comme un prêt 
C.TAUZIN : Non ce n’est pas un prêt,  
P. PAULY : La CCGOT est comme la commune, ils vont récupérer l’argent en taxant les administrés. 
C. DUMAS : C’est comme le département 
S. REYNARD : J'avais justement la question de qu'est-ce que c'était le fonds de concours et du coup le calendrier de 
quand il faut déposer des dossiers. 
C.TAUZIN : Ce n’est pas encore décidé et du coup il parle aussi dans le document du plan climat air énergie et du 
schéma directeur des pistes cyclables.  
Demain, je vais à la réunion, je l'ai dit tout à l'heure, pour les pistes cyclables. Il fallait lire le document envoyé lors 
du dernier conseil. 
 
 

VOTE  

 
Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 

Article 1 : APPROUVE le pacte financier et fiscal du Grand Ouest Toulousain ci annexé. 

 

Article 2 : DIT que cette délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et au Grand 

Ouest Toulousain. 

 

 

 

4 – SDEHG : Rénovation routier EP Programme 2026 ++ 

 
Le Maire informe le conseil municipal que le SDEHG a identifié l’opportunité de rénover les 102 points lumineux 

selon le plan en annexe dans le cadre du nouveau programme de rénovation d’éclairage public « ++ ». 

- Dépose de 102 luminaires de type 100 et 150 Watts SHP 

- Fourniture et pose de 102 appareils d’éclairage public fonctionnel standard pouvant être installé à des 

hauteurs allant de 5 mères à 10 mètres environ. 

Couleur gris clair sablé (RAL 7012) 

 

Possibilité de montage latéral sommital pour des diamètres allant 32 à Ø76mm (réducteurs d’adaptation à 

prévoir) 

Puissance objectif 30 Watts max 

Pas d’abaissement de puissance car la commune procède à de la coupure de nuit de 00h à 06h mais avec driver 

compatible DALI ou Bluetooth 

Température de couleur 3000 k 

Indice de rendu des couleurs > 70 

Photométrie asymétrie routière polyvalente 

Ces points lumineux pourraient être remplacés par un modèle standard d’appareil d’éclairage public routier. 

 



 

 

Ce nouveau programme vise à diminuer les dépenses liées à la fourniture d’électricité de ces points lumineux d’au 

minimum 10%. Ainsi, les coûts résultants seraient les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

Les futures factures d’électricité de ces points lumineux ne représenteraient alors qu’une faible part des dépenses 

atténuant ainsi considérablement les hausses du prix de l’électricité pouvant intervenir dans les années à venir. 

 

A l’issue des premières commandes relatives à ce programme, le SDEHG a obtenu des prix particulièrement 

compétitifs pour la fourniture et pose des appareils d’éclairage public. 

 

Lors de sa réunion du 21 juillet dernier, le Bureau du SDEHG a donc décidé de faire bénéficier les communes des 

gains obtenus sur ces prix. 

 

De ce fait, l’annuité théorique de 6 131 € sera limitée à4 205 €, conduisant à une économie de 33% sur les 

dépenses liées à la fourniture d’électricité des points lumineux rénovés aux lieux des 10% annoncés. 

 

DÉBAT 

 
H. SERNIGUET demande s’il y a des questions ?  

V.PINEL : Investissement sur combien ? 

V. DE ALMEIDA : 12 ans  

C. DUMAS : Après ce projet ce sera fini ? 

V. DE ALMEIDA : Non, il en reste une centaine 

H. SERNIGUET : Au début il y avait 80 % d’aide 

V. DE ALMEIDA : Là on passe à 50 %mais il y a plus de point 

S. BOSSART-DUDOUET : taux d’emprunt ? 

V. DE ALMEIDA : c‘est le SDEHG qui fait l’emprunt 

 

VOTE 

 
Ouï l’exposé du Maire et après avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal : 

Approuve le projet de rénovation proposé par le SDEHG et décide de prendre en compte les 12 contributions 

annuelles afférentes à ce projet sur les 12 prochains exercices budgétaires de la commune. 

 

 

5 – DM n°4 : Travaux en régie 2023 
 

M. le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de constater la réalisation comptable des travaux en 

régie sur l'année 2023 : 

 

 

 

 

 



 

 

FONCTIONNEMENT RECETTES : 

TITRES 

722/042 Travaux en régie    : 7 997.39  

    _________ 

  Total   :  7 997.39 € 

 

INVESTISSEMENBT DEPENSES 

MANDATS 

21311/040 Hôtel de ville         :   847,41 

2112/040 Terrain de voirie    :  4 800,52 

2135/040 Aménagement constructions  : 2 329 ,46 

    _________ 

    : 7 997.39 € 

 

 

DÉBAT  

 

H. SERNIGUET demande s’il y a des questions ? Pas de questions ? je mets aux voies 

 

VOTE 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

APPROUVE le virement de crédits ci-dessus concernant le Budget Primitif communal 2023 en 

section Fonctionnement et Investissement. 
 

 

6 – Ouverture des crédits avant le BP 2024 

 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée les dispositions extraites de l’article L1612-1 du CGCT, relatives aux 

dépenses d’investissement, qui stipule que l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 

l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 

de la dette. Le montant des crédits ouverts en dépenses investissement hors remboursement des emprunts 

en 2023, s’élève à : 843 293,03 €TTC 

Il est proposé d’autoriser l’ouverture anticipée des crédits sur l’exercice 2024 comme suit : 

 

° compte 2112  : Voirie du GEX              : 100 000,00 € 

° compte 21311:  Eglise / Bureau Mairie                   : 80 000,00 € 

° compte 2135   : Aménagement Bâtiments communaux   : 20 000,00 € 

° compte 2156:  Matériel et outillage incendie           : 10 000.00€ 

Soit un total de 210 000,00 € sur un montant autorisé de 210 823,26 € 

 
 

 
 

DÉBAT  

 

H. SERNIGUET : demande s’il y a des questions ? Pas de questions ? je mets aux voies 

 
 

VOTE  



 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

AUTORISE M le Maire à engager, liquider et mandater avant l’adoption du budget 2024 les crédits 

investissement énoncés ci-dessus, 

 

DECIDE d’inscrire les crédits utilisés correspondant au budget primitif de l’exercice 2024 
 

 

DECISIONS DU MAIRE 

 
DECISION N°2023-001 : Avenant à la Convention de mise à disposition gratuite de salles 

communales par la commune de Lasserre-Pradère au profit du centre social « Vallée de la Save » : 

ayant pour objet de rajouter la mise à disposition gratuite de la salle du CCAS. 

DECISION N°2023-002 : Tarification pour occupation du domaine public par commerce ambulant : 

300 euros par an les 6 premiers mois gratuits pour 1 an renouvelable 2 fois tacitement (MISTER FISHY M 

Simon QUEMARD) 

DECISION N°2023-003 : Réalisation du contrat de Prêt : Investissement public d’un montant de 

300 000€ auprès de la caisse des Dépôts et consignations pour le financement des travaux de voirie rue du 

Gex 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
H. SERNIGUET : Ordre du jour épuisé, mais la séance n’est pas levée 

H. SERNIGUET :  je vais faire un point sur l'église concernant les travaux.  

J'ai signé les devis en présence de l'architecte et des entreprises.  

Les travaux engagés pour la première tranche c'est l'entreprise Latapie charpente, elle va s’occuper de la descente 

d'eau pluviale, la zinguerie, le plancher au-dessus de l'entrée.  

Concernant le contrôle de la toiture, il n'y a pas de gros dégâts, elle avait déjà été contrôlée mais bon ils vont 

resuivre toute la toiture, ils ont dit un nettoyage des tuiles avec un passage de l'anti mousse et fournitures et poses 

de faîtage, bâties en tuile canal. 

Subventions accordées : DETR 40%, Conseil Départemental 30%, 5 000 € sauvegarde de l’art Français et Fondation 

du Patrimoine, à voir après réalisation des travaux. 

 

Commission RH :  

 

S. BOSSART-DUDOUET : Départ à la retraite de Françoise au 1er juillet qui nous amène vers une réflexion par rapport 

aux horaires d’ouverture de la Mairie, de manière à unifier les horaires des agents, quant à la formation du nouvel 

agent et réduire une amplitude très importante. 

Nouveaux horaires de la Mairie : Fermeture le lundi matin et mardi après-midi et pour le reste 

9H00-12H00 – 14H00-17H00 

Recrutement : une vingtaine de CV – 5 intéressants – 2 n’ont jamais répondu 

Le 12/12/2023 : 3 entretiens d’embauche 

2 profils intéressants 

La personne retenue est Julie Bernard. Début du contrat 15 janvier 2024 

 

 

Divers :  

 

S. REYNARD : - Une opération de Broyage des sapins de noël est organisée conjointement entre la mairie et le 

service Biodéchets & compostage du GOT.  



 

 

Les habitants pourront déposer leurs sapins entre le 6 et le 26 janvier. Les agents du GOT viendront ensuite les 

broyer et les copeaux de bois seront récupérés par les jardins partagés d'en plume. 

Le lieu de dépôt des sapins est en cours de définition (il devrait être proche des tennis et des jardins partagés). 

 

- 3 composteurs collectifs vont être installés sur la commune (1 aux jardins partagés d'en plume, 1 au sein de l'école 

élémentaire / SIVOM, 1 dans le centre bourg vers l'église) 

Ces composteurs seront gérés en binôme par 1 agent municipal et 1 habitant référent qui recevront une formation 

d'une journée en 2024 pour être référent "composteur". 

Les référents pour le SIVOM et les jardins partagés ont été trouvés, il manque celui pour le composteur du centre 

bourg. 

(N'hésitez pas à contacter Sarah Reynard si vous connaissez une personne qui pourrait être intéressée.) 

 

- Le CAUE31 va accompagner la mairie et le SIVOM dans un projet de végétalisation des cours d'écoles (maternelle 

et élémentaire). La 1ère réunion de lancement et de présentation de l'accompagnement du CAUE31 a eu lieu le 

12/12/23 en présence du directeur de l'école élémentaire, de la directrice de l'école maternelle, d'un représentant 

des parents d'élèves, d'un représentant des animateurs, de Valérie Pinel représentant le SIVOM et 1ère adjointe 

de Lasserre Pradère, de Sarah Reynard représentant la mairie de Lasserre Pradère. Les enfants de l'école 

élémentaire vont être associés à la démarche lors d'ateliers animés par le CAUE31 au cours du 1er semestre 2024.  

 

- Une association "rallumons l'étoile" promeut le RER toulousain et les mairies le souhaitant peuvent adhérer à 

cette association pour l'aider dans ses actions de promotion du train (notamment augmentation de la fréquence 

des trains sur la ligne Toulouse-Isle Jourdain). La mairie de Mérenvielle et le GOT ont déjà adhéré. Sarah Reynard 

va contacter l'association pour connaitre les conditions d'adhésion et les présentera lors du prochain conseil, en 

effet la gare de Mérenvielle est importante pour les habitants de Lasserre Pradère. 

 
H. SERNIGUET : il faut rédiger pour le 1er janvier le Plan Communal de Sauvegarde.  

Magali Vieu, Hélène Demblans et Sébastien Ivanec proposent leur aide pour rédiger le document à partir 

notamment des documents qui existaient sur les communes de Lasserre et de Pradère. 

 

V. PINEL :  Une journée du festival 31 notes d'été se déroulera sur la commune de Lasserre Pradère en Aout 2024. 

La mairie est en lien avec le foyer rural pour l'organisation de cet évènement. Sarah Reynard précise que le foyer 

rural organise déjà en été le vide grenier (mi-juillet) et la fête locale (fin août) et que août est une période de 

vacances où il y a moins de bénévoles disponibles. Cela reste une très belle nouvelle pour la mairie et le foyer rural 

qui sont heureux de co-organiser cet évènement ensemble. 

Notes post conseil : Le réseau de la mairie / les conseillers municipaux présents / des habitants motivés pourraient 

aussi être associés à l'organisation de cet évènement en support du foyer rural. 

 

V. GOMEZ : Le marché de plein vent du mardi 19/12 aura une "teinte de marché de noël" avec de nouveaux 

commerçants pour la soirée (bijoux, bières La Kanette, vente de crêpes, de gaufres...), les écuries d'en Cayla 

proposeront des promenades en poney aux enfants. 

 

M-J LAGRASSE :  Il y a une centenaire sur la commune. Mme Suzanne Lemaire a fêté ses 100 ans le 5 décembre 

dernier. Le maire et plusieurs conseillers municipaux se sont rendus à son domicile ce jour-là et un article a été 

publiée dans la dépêche. 

 

Fin de la réunion 21h00 

https://www.ladepeche.fr/2023/12/15/lasserre-pradere-a-fete-lanniversaire-de-sa-doyenne-11645709.php
https://www.ladepeche.fr/2023/12/15/lasserre-pradere-a-fete-lanniversaire-de-sa-doyenne-11645709.php
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